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Droits télés : «La Pro
League n'est pas inquiète»

FOOTBALL Pierre François ne s'émeut pas de la situation délicate de MP&Silva

II> Le partenaire en droits
sportifs est en défaut
de paiement à l'égard de
plusieurs associations.
II> L'avenir de MP & S
n'aura aucun impact
financier négatif
pour les clubs de D1A.

A la Pro League, on est au
courant de ]a délicatesse
financière de MP & Silva,

son partenail1' depuis février
2014 dans les négoeiations pour
les droits de difftlsions de ]a DIA,
On n'est cependant pas préoccu-
pé. pour reprendre le terme exact
de Pierre François. son directeur
général. L'accord et les montants
des droits négociés (pour detLx
périodes de trois ans chacune)
excluent tout eftet collatéral
éventuel d'une banqueroute de
MP & Silva pour ses clubs.

Pour la précision, c'est avec
cette société, Media Partners &
Silva Ltd, que la Pro League a
conclu un accord de consultance
en février 2014, Liliaccord en vi-
gueur jusqu'en juin 2020, Dans
les faits, la société italienne, dont
Lillgroupe chinois Baofeng Tech-
nology & Everybright a racheté
65 % des parts en 2016 pour 1,1
milliard de dollars, a négocié,
pour la seconde fois en mai 2017.
les droits télés, llationatLx et in-
ternationaux, de la Dl à hauteur

du revenu minimum garanti (80
millions) pour trois saisons
(2017-20). Pour le premier trien-
nat (2014-17), ce montant mini-
mum s'élevait à 70 millions. L'ac-
cord prevoit également une clef
dl' réparation entre la Pro League
et MP & Silva applicable en cas
du dépassement éventuel de ce
revenu minimum garanti par
MP&S, qui avait, au passage pu
boucher les 5 millions de déficit
via les droits internationaux de
DIA en 2014.

Par souci de mesure, on évo-
quera une situation fmancière
délicate de l'agence leader depuis
une bonne décennie en matière
de droits TV liés il des événe-

ments ou ildes associations spor-
tives, En réalité, ce sont désor-
mais les termes « insolvabilité»
et «banqueroute» qui riment
avec Media Partners & Silva Ltd !
L'agenee serait en contentieux
avec la Fifa - pour laquelle elle a
également décroché un rôlt' de
conseiller pour les Mondiaux
2018 et 2022 - ainsi qu'avec la
Premier League (dont elle a re-
vendu les droits internationaux)

et la fédération européenne de
handball. Entre autres ...

Malgré la convention en vi-
gueur avec MP&S, Pierre Fran-
çois, directeur général de la Pro
League, reçoit ces informations
alarmistes sans ciller,
« On n'est absolument pas pré-

occupés. On /Jurait pu l'itre si le
seuil minimum gunmti pour res
deu:r triermats repris dUlls lac-
eord n 'amit pa.'Jété atteint. On a
llu.'Jsi insLsté p'mr que le,s tarifs
rfjlètellt hl valeur réelle du mar-
dlé et ce,st le C(I,S au.s.i puisque,
d'uTl tril'll11ut à l'autre, les droits
ont enregistré une tlUgmentutiOlI
de20 %: de 65milli011.Ser12014a
i.9 mil/iolls l'Il 2017. Aver des
montants ilifél'ieul's. on Clumit a
tontl'll/'io suivi les vid.situdes
judiciaires de MP 0 Si/vu at'ec

Ull œil plus inquiet: selon ses
obligations ton lrar/ue{le,s à TIotre
égcm], l'agence (/Ul'llil dû com-
pensC1' rI' mClIlqUt' a gtIgner. Nous
aurions ulon; pu être tributaires
de ,~a.~iluationfinaneière. "

Avec le recul, Pierre François
éprouve la COllvenance de l'arran-
gement avec MP&S. « Ce demier
n/!t'ait lJ<tslu pmsibilité d'alla
au-delà de scm rôle de mllsultallt.
avec comme rémunération po/en-
tieHe une pa 1'1ie du sl/lplus déga.
gé par rI' Ji'uit de sa négociai iOTl,
La ('(Invention de ('('sshm deI!
droits CI été dglée à ehaq uefais dé-
finitivemenl errlre la Pro Leugtle,
reprisentant de.· clubs, et les dé·
tenteurs de droits. Am'llIl argl'/ll
n hjmnais tnlllsité pur MPeJS. "

Une précaution qu'en Italie, la
Ligue de Serie A (L'ilPA) n'avait

pas prise pour ses droits interna-
tionaux (dont la perte en octobre
2017 a sans doute plongé MP-
&Silva dans le rouge), confiant

aussi le rôle de « banquier" à Sil-
va. Du coup, la LNPA a déposé
plainte auprès du tribunal de
commerce de Milan contre MP &
Silva pour récupérer un montant
dû de 38 millions. Dans la foulée,
mais trop tardivement,la LNPAa
également averti ses détenteurs
de droit de Ile plus déposer le
moindre euro sur le compte de
MP & Silva,

Le 23 juillet, la société a tenu
une réunion d'urgence, mais,jm;-
qu'à present, elle n'a fait aucun
commentaire sur le contenu de
L'elle-ci, et encore moins sur sa si-
tuation flnancière, Des sources
proches de MP Silva ont toutefois

eatégoriquement démenti que (a
société soit insolvable.

L<J vente toute récente des
droits internationaux de la DIA
(2018-19 et 2019-20) à. une
chaine japonaise. Sky PerfecTV,
démontre aussi que la Pro
League ne subit pas non plus l'in-
action forcée de MP&Silva. Au
contraire même, Pierre François
renverse une situation qui aurait
pu être a priori Mlicate pour ses
clubs. « Dall., ra mesul'e minous
devrions l'nt l'l'prendre ou pOl/r-
HIÛI'rl'des négociation" colltmc-
ludrellwnl délmrUe" Ù Sift'a,leju-
riste que je ,,/lis n'igrlllr!' paR ra
po .•sibilité de réclamer tllle "-/1-

clrmnité Ù la rwu trul' de ce 'Ille ce.'
démarche., IWU" Cll/raielll miné
m temp.s et en bler!.rie. » •
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